
Qui assume la charge de la preuve en cas de litige entre
employeur et lanceur d’alerte ?

Réponse courte

En cas de litige entre employeur et lanceur d’alerte au Luxembourg, la charge de la preuve est partagée. Le salarié

doit d’abord présenter des éléments laissant supposer qu’il a subi une mesure défavorable après un signalement

légal.

Une fois ces éléments apportés, il revient à l’employeur de prouver que la mesure contestée repose sur des motifs

objectifs, étrangers au signalement. Cette inversion de la charge de la preuve est prévue par l’article L.271-1 du

Code du travail et l’article 28 de la loi du 16 mai 2023.

Définition

La charge de la preuve correspond à l’obligation, pour chaque partie à un litige, d’apporter devant le juge les

éléments nécessaires pour établir la réalité des faits qu’elle avance. Dans le contexte du droit du travail

luxembourgeois, le lanceur d’alerte est une personne qui signale ou divulgue, de bonne foi, des informations sur

des violations ou des tentatives de dissimulation d’infractions commises dans le cadre professionnel. Les litiges

entre employeur et lanceur d’alerte concernent principalement la protection contre les mesures de représailles et

la légalité des sanctions ou licenciements faisant suite à un signalement.

Conditions d’exercice

La question de la charge de la preuve se pose lors de tout contentieux relatif à la protection du lanceur d’alerte,

notamment en cas de sanction disciplinaire, de modification défavorable des conditions de travail, de licenciement ou

de toute mesure de représailles alléguée. Pour bénéficier de la protection légale, le salarié doit démontrer qu’il a

effectué un signalement conforme aux exigences de la loi du 16 mai 2023, c’est-à-dire de bonne foi, sur des faits

relevant du champ d’application de cette loi. L’employeur doit, de son côté, justifier que la mesure contestée repose

sur des motifs étrangers au signalement.

Modalités pratiques

En cas de litige, le salarié lanceur d’alerte doit présenter des éléments de fait laissant supposer qu’il a subi une

mesure défavorable postérieure à un signalement légal. Dès lors, il appartient à l’employeur de prouver que sa

décision est justifiée par des éléments objectifs, étrangers à l’alerte. Cette inversion de la charge de la preuve est

prévue à l’article L.271-1 du Code du travail et à l’article 28 de la loi du 16 mai 2023. L’employeur doit donc

démontrer, par des éléments précis, vérifiables et documentés, que la mesure prise aurait été adoptée
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indépendamment du signalement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter systématiquement les motifs de toute mesure disciplinaire ou

décision défavorable prise à l’encontre d’un salarié ayant effectué un signalement. La traçabilité des procédures

internes, la conservation des preuves matérielles et la justification écrite des décisions sont essentielles pour

répondre à l’exigence probatoire imposée par la loi. Les responsables RH doivent veiller à la stricte séparation entre

les faits ayant motivé la mesure et le signalement, afin d’éviter toute confusion sur l’origine de la décision. L’absence

de justification objective expose l’employeur à la nullité de la mesure et à la réintégration ou à l’indemnisation du

salarié.

Cadre juridique

Article L.271-1 du Code du travail luxembourgeois (protection des lanceurs d’alerte et charge de la preuve)

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des personnes qui signalent des violations du droit national,

notamment article 28 (inversion de la charge de la preuve)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement et interdiction des discriminations)

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois relatifs à la preuve et à la protection contre les

représailles

L’employeur qui ne peut pas démontrer l’absence de lien entre la mesure contestée et le signalement s’expose à la nullité de la

sanction, à la réintégration ou à l’indemnisation du salarié, ainsi qu’à des sanctions civiles et, le cas échéant, pénales en cas de

représailles avérées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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